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Serrure de porte d'entrée

Par bouchon 2, le 01/04/2013 à 19:43

bonjour ,rnrnma fille prend une location ( bail de trois ans ) ce mois ci le 09/04/2013 date de
l'état des lieux , le bailleur doit il changer le canon de la serrure de la porte d'entrée.rnrnmerci
de votre retourrnrnbien cordialement

Par amajuris, le 01/04/2013 à 20:06

bsr,rnle bailleur n'a aucune obligation de changer le barillet de la serrure.rnpar contre le
locataire peut le faire à ses frais.rnil remet le barillet d'origine à son départ.rnil est même
conseillé de le faire car cela évite toute intrusion intempestive.rncdt
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